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LES SUITES DE LA REFORME DES AUTORISATIONS

LE FONDS D’INNOVATION ORGANISATIONNELLE 
EN PSYCHIATRIE (FIOP)

L’APPEL A PROJETS RENFORCEMENT DE LA 
PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT

LES ACTUALITES 2024-2025

LES ACTIONS DE LA FEUILLE DE ROUTE SANTE MENTALE

LES EQUIPES MOBILES PSYCHIATRIE-PRECARITE

VOLET PSY DU SERVICE D’ACCES AUX SOINS



Etat des travaux = Délivrance des nouvelles autorisations courant 2024/2025

Objectif = Améliorer la qualité des prises en charges et de renforcer la lisibilité de l’offre en psychiatrie.

Prochaine étape : publication de la révision de l’arrêté du 14 mars 1986 relatif aux équipements et 

services de lutte contre les maladies mentales, comportant ou non des possibilités d’hébergement

LES SUITES DE LA REFORME DES AUTORISATIONS

FORMES DE PRISE EN CHARGE MODES DE PRISE EN CHARGE ?

Séjours à temps complet Exemple : unité d’hospitalisation temps plein

Séjours à temps partiel Exemple : Hôpital de jour 

Soins ambulatoires Exemple : centre médico-psychologique

Cahier des charges pour chaque mode de prise en 

en cours de rédaction 



LE FONDS D’INNOVATION ORGANISATIONNELLE EN 
PSYCHIATRIE (FIOP)

238 projets financés

216 M€ cumulés 

89 projets pérennisés

12 projets pépites 

10M€ en 2024 dédiés à la généralisation 



L’APPEL A PROJETS RENFORCEMENT DE LA PSYCHIATRIE 
DE L’ENFANT ET DE L’ADOLESCENT

89 projets financés en 2023 35 M€ en 2024

5 grandes orientations pour 2024 : 
• Renforcement lits d’hospitalisation temps plein

• Dispositifs alternatifs à l’hospitalisation 
• Accessibilité des soins et fluidité des parcours 

• Focus publics vulnérables 
• Renforcement psychiatrie périnatale 



LES ACTIONS DE LA FEUILLE DE ROUTE SANTE MENTALE

Isolement et contention 

Equipes mobiles psychiatrie 
de la personne âgée 

Unités pour malades difficiles 
(UMD)

Renforcement CMP

Renforcement centres régionaux de 
psychotraumatisme



LES EQUIPES MOBILES PSYCHIATRIE-PRECARITE

Pacte des solidarités 2023-2027

3,7M€ supp en 2024
Rénovation du cahier des charges
→ Coordination nationale des équipes +



VOLET PSY DU SERVICE D’ACCES AUX SOINS

Assises de la santé mentale et de la psychiatrie

12 SAS en PSY en 2023

4 supp financés en 2024



MERCI POUR VOTRE ECOUTE !
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